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LOIRE ATLANTIQUE  
 
GAB 44 
 
02-40-79-46-57 
 
gab-44@wanadoo.fr 

 

MAINE ET LOIRE 
 
GABBAnjou 
 
02-41-37-19-39 
 
gabbanjou@wanadoo.fr 

 

MAYENNE 
 
CIVAM Bio 53 
 
02-43-53-93-93 
 
civambio53@wanadoo.fr 

 

SARTHE 
 
GAB 72 
 
02-43-28-00-22 
 
gab72@maison-des-paysans.org 

 

VENDEE 
 
GAB 85 
 
02-51-05-33-38 
 
GAB85@wanadoo.fr 

 

Coordination régionale  
 
CAB Pays de la Loire 
 
02-41-18-61-40 
 
cab@biopaysdelaloire.fr 

 

Avant que les produits d’une ferme qui commence à être certifiée puissent être 
valorisés en AB, il existe une période transitoire dite de « conversion » pendant 
laquelle la ferme est menée selon les règles de la réglementation bio sans que ses 
produits puissent prétendre à la mention.  
Attention :  Cette durée réglementaire de conversion n’est pas à confondre avec la 
durée propre à chaque système de production pour trouver son équilibre technique et 
économique dans son évolution vers le Bio ! 
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1- S’engager auprès d’un organisme certificateur 
-voir le statut et le rôle des O.C. dans les fiches réglementation- 
Pour que la conversion soit effective, le producteur doit s’engager auprès d'un des cinq 
organismes certificateurs agréés en France, qui enregistrera le début de la conversion et 
procédera à la 1ère visite de contrôle sur la ferme.  
Avant de choisir un organisme certificateur, demandez un devis à plusieurs d’entre eux. 
 
FR-BIO 01 FR-BIO 07 FR-BIO 09 
ECOCERT FRANCE 
B.P. 47 
32600 L'Isle Jourdain 
Tel : 05 62 07 34 24 
info@ecocert.fr 
www.ecocert.fr 

AGROCERT  
4, rue Albert Gary 
47200 Marmande 
Tel : 05 53 20 93 04 
agrocert@agrocert.fr 
www.agrocert.fr 

CERTIPAQ (ACLAVE) 
44, rue de la Quintinie 
75 015 PARIS 
Tel : 01 45 30 92 92 
Contact la Roche / yon :  
02 51 05 14 92 
certipaq@certipaq.com 
www.certipaq.com 

FR-BIO 10 FR-BIO 11 
QUALITE FRANCE S.A.S. 
Bâtiment le Guillaumet 
60, av. du Gal de Gaulle 
92046 PARIS la DEFENSE  
Tel : 01 41 97 00 74 
Contact Rennes : 02 99 23 30 84 
jean-michel.lefevre@fr.bureauveritas.com 
www.qualite-france.com 

SGS ICS  
191 avenue Aristide Briand 
94237 CACHAN CEDEX 
Tel : 01 41 24 83 04 
marielle.bosteau@sgs.com 
www.fr.sgs.com  

 
2-Se notifier auprès de l’Agence Bio 
La réglementation européenne impose que tout opérateur bio, de l'agriculteur au 
distributeur, déclare annuellement son activité auprès des pouvoirs publics. En France, cette 
notification se fait auprès de l'Agence BIO.  
Pour la 1ère année, demander le formulaire de notification à l'Agence Bio, qui vous le 
renverra automatiquement ensuite tous les ans : 

 
Agence BIO - notifications 

6 rue Lavoisier - 93100 MONTREUIL SOUS BOIS 
Tél : 01 48 70 48 30 -courriel : contact@agencebio.org  

Site : www.agencebio.org  
Vous pouvez par ailleurs trouver sur le site de l’Agence Bio un annuaire professionnel, des 
données statistiques sur les filières et les textes réglementaires. 

 
3-Monter un dossier de demande d’aide à la conversion en AB 
-voir la fiche aides conversion- La demande d’aide auprès de la DDAF ne peut se faire 
qu’après s’être engagé auprès de l’OC et s’être notifié auprès de l’Agence Bio, mais 
cependant dans un délai inférieur à 1 an après le début de la conversion. 
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La date officielle du début de conversion est la date d'engagement auprès de l'organisme certificateur. 
 
La durée de la conversion est ensuite variable selon les productions : 
Cultures annuelles 
ou semi-pérennes 

grandes cultures, légumes –dont artichauts, asperges,…-, 
certains petits fruits – dont fraises-, surfaces en herbe,…: 

2 ans au moins avant 
l’ensemencement ou l’utilisation 
comme aliment bio pour animaux 

Cultures pérennes vergers,  vignes, petits fruits –dont framboisiers … –,  
houblons,  lavande …. 

3 ans au moins avant la 1ère récolte 
bio. 

 
Durant la période de conversion, les produits de la ferme passent par les statuts successifs suivants : 
 
Durée après le début 
de la conversion 

Statut des produits Possibilités de mentions  
sur les produits 

0-12 mois C1 : en 1ère année de conversion Aucune référence autorisée, ni à l’AB, ni à la conversion  
12-24 mois C2 : en 2ème année de 

conversion 
Possibilité de mentionner : «produits en conversion vers 
l’agriculture biologique » 

24-36 mois C3 : en 3ème année de 
conversion pour les cultures 
pérennes 
AB pour les cultures annuelles 

Possibilité de mentionner la certification « agriculture 
biologique » pour les produits issus de cultures annuelles 
ayant été semées ( ou repiquées ) au plus tôt 24 mois 
après la date de début de conversion de la parcelle. 

> 36 mois AB pour les cultures annuelles et 
pérennes 

Possibilité de mentionner la certification « agriculture 
biologique » pour les produits issus de cultures pérennes 
récoltés au moins 36 mois après le début de la période de 
conversion de la parcelle. 

 
Exemple de conversion en cultures annuelles 

 
 
S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O 
 C1 C2 AB 

Cycle des cultures 

 
 
 
 

    Exemple de conversion en cultures pérennes 
 
 
 
A  S O --- S O --- S O --- S O --- S 

 C1 C2 C3 AB 
Cycle des cultures 

 
 
 
 
 
* Attention : l’engagement des parcelles auprès de l’OC peut se faire tout au long de l’année, donc bien choisir sa date 
en fonction du cycle des cultures. 

Engagement des parcelles 
auprès de l’OC 
 = début de conversion * 

Semis  Récolte 
en C1 

Semis  Semis  Récolte 
en C2 

Récolte 
en AB 

Engagement des parcelles 
auprès de l’OC 
 = début de conversion * 
 

Récolte 
en C1 

Récolte 
en C2 

Récolte 
en C3 

Récolte 
en AB 
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La conversion en productions animales se raisonne en « unité de production », c’est-à-dire :  

Elevage + pâturages et/ou cultures utilisées pour l 'alimentation des animaux 
 
Pour que les produits animaux puissent bénéficier de la mention AB, les animaux doivent avoir été élevés 
conformément au règlement AB pendant au moins : 

Espèces animales Durées de conversion 

Equidés, bovins (compris Bubalus et Bison) destinés à la viande 12 mois (et au moins les ¾ de leur vie en bio) 

Petits ruminants et porcs 6 mois 

Animaux élevés pour la production de lait 6 mois 

Volailles de chair (introduites avant l’âge de trois jours) 10 semaines 

Volailles destinées à la production d’oeufs 6 semaines 

Ruchers 12 mois 
 
Pour que les animaux puissent respecter le règlement AB, il faut que les terres et les cultures dont ils se nourrissent 
soient certifiées AB, c’est-à-dire aient suivi une période de conversion de 2 ans : 
 
 

                                Exemple de conversion successive cultures puis bovins laitiers 
 
S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O 
 C1 C2 AB 

                                        Cycle des cultures 
 
 

                                            Mode d’élevage des animaux et statut des produits animaux  

AB 30 mois  
après le début 
de conversion 
des parcelles 

classique  C AB 
 
 
Si les animaux sont mis en conversion dés le début de la conversion des terres, en suivant le règlement AB productions 
animales et en étant alimentés avec les cultures en conversion de l’unité de production, alors l’ensemble de l’unité de 
production, y compris les animaux sont certifiés AB après 24 mois : 
 
 

                             Exemple de conversion simultanée cultures + bovins laitiers 
 
S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O 
 C1 C2 AB 

                                                                     Cycle des cultures 
 

                                  Mode d’élevage des animaux et statut des produits animaux  

AB 24 mois 
après le début de conversion des 

parcelles 
 C AB 

La conversion simultanée n'est applicable qu'aux animaux et à leur descendance qui existaient déjà au moment de la 
mise en conversion des terres utilisées pour l'alimentation des animaux. 
En cas de conversion simultanée, la règle des ¾ de vie ne s’applique pas : la viande de bovins et équins peut être 
commercialisée en Bio dés 24 mois. 
 
* voir note bas de page 2 

Engagement des parcelles 
auprès de l’OC 
 = début de conversion * 

Engagement des parcelles 
auprès de l’OC 
 = début de conversion * 
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Conversion partielle ou progressive 
Il est possible de ne convertir qu'une partie de la ferme, avec les contraintes suivantes : 

·  les parcelles et lieux de stockage en bio doivent être clairement séparés, 
·  les mêmes variétés ne peuvent être cultivées en bio et en classique, 
·  l'ensemble de la ferme est contrôlé. 
·  Le coût de certification peut s’avérer supérieur pour tenir compte de ces éléments de contrôle supplémentaires 
·  Pour les cultures pérennes, conversion totale obligatoire dans les 5 ans 

Une conversion progressive peut permettre de mieux maîtriser techniquement et économiquement l’évolution de son 
système de production. Mais il n’est pas toujours évident de gérer en parallèle deux manières de produire. Cette mixité, 
si elle perdure, peut également poser question aux acheteurs en terme d’image. 
Attention : si les aides conversion AB sont actuellement accessibles en cas de conversion partielle, d’autres aides 
peuvent être soumises à conversion totale de la ferme : c’est la cas de l’aide du Conseil régional des Pays de la Loire 
pour l’installation en AB. 
 
Réduction de conversion des parcelles 

·  Dans certains cas particuliers (prairies naturelles, friches, terres non cultivées, jachère, parcours, bois et 
landes…),  

·  en tenant compte de l’historique des parcelles sur au moins 3 ans, avec des preuves, attestations, voire analyses 
que des produits non autorisés n’ont pas été utilisés sur ces parcelles, 

l’organisme certificateur peut proposer, une réduction de conversion (conversion nulle ou réduite), d’où la possibilité 
d’une  commercialisation plus rapide en AB. 
Attention : en cas de passage direct en AB, la parcelle ne peut pas bénéficier d’aide à la conversion AB. 
 
Conversion de bovins laitiers en 18 mois 
Il est théoriquement possible de démarrer une conversion des animaux dès le 13ème mois de conversion des parcelles et 
de les nourrir avec un max. de 30 % de C2 venant de l'extérieur de l'exploitation, un max. de 20 % de C1 issus de 
l'exploitation (pâturage, prairies permanentes, fourrage pérenne) et le reste de la ration composé de C2 de l'exploitation 
ou d'aliments Bio venant de l'extérieur. En bovins laitiers, cela peut permettre de commercialiser du lait bio après 18 
mois de conversion.  
Attention :  

·  Une telle situation doit être validée par l’organisme de contrôle au cas par cas pour vérifier en particulier les 
stocks C1 présents. 

·  En cas de conversion de prairies sans animaux eux-mêmes en conversion dés le démarrage, ces parcelles ne 
pourront bénéficier d’aide à la conversion.  

·  Les 1ères vaches laitières réformées ne pourront pas être commercialisées en AB (car il faut ¾ de la vie en bio) 
 
Intégration d’animaux pendant la période de conversion 
Si ces animaux n’ont pas été élevés en AB, ils doivent obligatoirement, après la fin de conversion des terres, suivre la 
période de conversion supplémentaire définie pour chaque espèce (voir tableau précédent). 
Les équidés et bovins viande devront suivre le critère de ¾ de sa vie en AB pour que la viande puisse être 
commercialisée en AB : pour un broutard intégré à l’âge de 12 mois, cela implique par exemple que sa viande ne pourra 
être commercialisée en AB qu’à l’âge de 12 mois X 4 = 48 mois. 
�
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